
CQMMUNAUTEECONOMITQUEET
MONETAIRE DE L' AFRIQUE CENTRALE

Regtement N~A/~CEMAClUMAClCOBAC
portaot creation du Fonds de Garantie des
Depots en Afrique Centrale

UNION MONETAIRE DE L' AFRIQUE
CENTRALE

Vu la Convention de Cooperation Monetaire du 22 novembre 1972;

Vu le Traite revise la Communaute Eeonomique et Monetaire de l'Afrique Centrale
(CEMAC);

Vu la Convention revisee regissant l'Union Monetaire de l'Afrique Centrale (UMAC);

Vu la Convention du 16 oetobre 1990 portant creation d'une Commission Bancaire
de l'Afrique Centrale (COBAC);

Vu la Convention du 17 janvier 1992 portant Harrnonisation de la Reglementation
Bancaire dans les Etats de l'Afrique Centrale;

Vu .leReglement N°01/04/CEMAC/UIMC/COBAC portant creation du Fonds de
Garantie des Depots en Afrique Centrale du 31 mars 2004 ;

.Vu les Reglementsde la Commission Bancaire relatifs aux Fonds Propres Nets des

.Etablissements de credit;

Vu les Statuts de la Banque des Etats de l' Afrique Centra·le (BEAC);

Apres avis conforme du Conseil d' Administration de la BEAC, delivre lors de sa
sesstondu 02 avril 2009 a Bata, Repubtique de Guinee Equatoriale ;

Sur proposition du Gouverneur de la BEAC;

En sa seance du 03 avril 2009 it Bata, Republique de Guinee Equatoriale V



TITRE PRELIMINAIRE
DE L'INSTITuTION D'UN FONDS DE GARANTIE DES DEPOTS EN AFRIQUE CENTRALE

Article 1.-
It est institue un Fonds de Garantie des Depots en Afrique Centrale ci-apn2s
denorhme « le Fonds », en abrege FOGADAC,charge :

- d'indemniser les epargnants d'un etablissement de credit en cas
d'indisponibilite de leurs depots telle que definie par un Reglement de la
Commission Bancaire ;

- d'apporter son concours a un etablissement de credit dont la situation laisse
craindre dans les brefs delais une indisponibillte totale ou partielle des depots
ou de tous les autres fonds remboursables.

f ..

\.) Les conditions et modalites d'interventlon du Fonds sont precisees par le present
Reglement et les textes subsequents.

Article 2.-
Le Fonds de Garantiedes Depots en Afrique Centrale est un etablissement public a.
vocation sous-regionale dote de la personnalite morale et jouissant d'une
autonomie financiere. .

Article 3.-
... Le siege· du Fonds est etabli au sein du Secretariat General de la Commission

Bancaire de l'Afrique Centrale (COBAC).

TITRE I
DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT ET DES DEPOTS ELIGIBLES

Le mecanisme de garantie des depots s.'applique obligatoirement a tous les
etablissements de credit implantes dans le ou les territoire(s) d'un ou de plusieurs
E'tats de La CfJMc.

Artic.le 5.-
Sdntgarantis au benefice des personnes physiques ou morales, dans les limttes
d'in~erverition fixees a l'article 23 du present Reglement, les soldes crediteurs
lib¢lles en francs CFA et resultant de fonds laisses en compte ou des situalions
transitofres provenant d'operations bancajresnormales, que l'etablissement de
credit doit restituer conformement aux conditions legales etl ou contractuelles
applicables. It s'agit :

a) des depots a vue ou a terme ;
b) des comptessur livret ; ..J ./ L
c) du solde crediteur des comptes courants ou des comptes ordinafres ~ r··
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d) des depots de garantie lorsqu'ils deyiennent exigibles ;
e} des sommes dues en representation de bons de caisse nominatifs, de moyens

de paiement de toute nature ou d'autres titres bancaires de creances
libelles en F.CFAemiS par l'etabli~sement de credit concerne;

f) de toute autre somme due a la clientele au lItre des operations bancaires en
cours au jour de l' arrete des comptes.

Article 6.-
Sont exclus de tout remboursement par le Fonds de Garantie :
1- LesdepOts effectues par les personnes suiYantes :

a) Etats, Administrations centrales, demembrements des Etats et collectivites
locales;

.b) etablissements de credit et entreprises d'investissement, en leur nom et
pour leur compte;

c) entreprises d' assurance;
d) organismes de placement collectif de valeurs mobilieres ;

.e) organismes de retraite et fonds de pension;
f) associes personnellement responsableset commanditaires ;
g) actionnaires detenteurs d'au moins 10%du capital de l'etabllssement de

credit;
h) membres du Consejld' Administratioh, dirigeants agrees et commissCi'iresaux

. comptes de l'etablissement, ainsi que tout deposant ayant les memes
qualites dans d'autres societes dugroupe et tout tiers agissant pour le
compte de ces personnes ;

1) societesayantavec l' etablissement de credit, direetement ou
iridirectement, des liens de capital COriferanta l'une des entreprises liees un
pouvoir de contrale effectif sur les autres ; .

j) .autres etablissements financiers; .
2-.. Les depotsproveilant d'operationspour lesquelles une condamnation penale
definitive a ete prohoncee a l'encontre du deposant pour un deUt de blanchiment
de capitaux ou de financement du terrorisme ;
3- _Les depots pour lesquels ledeposant a obtenu de l' etablissement de credit,
a titre indiYiduel, des taux et avantages financiers qui ont contribuea aggraver la
situation financiere de cet etablissement ;
4- Les depots pour lesquels le deposanta obtenu de l' etablissement des avances
et contours de toute nature, a hauteur du montant de ces concours ;
5- Les depots et autres avoirs eligibles pour lesquels le titulaire a fait de fausses
decLarations pour l' application du systeme de garantie des depots ou a commis des
fraudes, specialementpar rapport a' ce systeme. ou par rapport aux Lois et
reglements applicables aux etablissements de credit ou entre 'ceux-ci et· leur
clientele .; .

-6- En raison de leur nature propre :
a) 'les elements du passU entrant dans la definition des fonds propres de

l'etablissement teUe qlJe prevue par les Reglements de La Commission
Bancairerelatifs auxFondsPropresNetsdesEtablissementsde credit~
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b) les depots non nominatifs autres que les sommes dues en representation de
moyensde paiement de toute nature emis par l'etablissement; .

c) les titres de creances negociables;
d) les autres titres de creances sur l'etablissement de credit et les

engagements decoulant d'acceptations propres et de billets a ordre ;
e) les depots en devises.

TITRE II
DES ORGANES DU FONDS DE GARANTIE DES DEPOTS EN AFRIQUE CENTRALE

Article 7.-
Le Fonds comprend deux organes: le Camite de Direction et le Secretariat
Permanent.

Chapitre I
Le Comite de Direction

ArticleS.-
Le Comite de Direction est compose ainsi qu'il :

le Gouverneur de la Banque des Etats de l'Afrique Centrale, President OU:, en cas
d'empechement, le Vice-Gouverneur, Suppleant ;
les Presidents des Associations ProfessionneUes des Etablissements de Credit.

Le Secrelaire General de la· Commission Banca.ire de l'Afrique Centrale ou, en cas
.d'empethement, le Secretaire GeoeralAdjoint assiste aux reunionsdu Fonds avec
v6ix consliltative.

Lorsqu'il est appele a statuersur lesinterventions dLi Fonds dans un Etat de la
CEMAC,le (omite de Direction est el?rgi a l'Autorite monetaire· nationale et au
Directeur national de la Banque des Etats de l'Afrique Centrale.

L'Autorite monetaire partidpe au vote au sein du Camite de Direction tandis que le
Directeur natiqnal nedispose .que d'une yoix consultative.

Artk(e9.-
Le (omite de Direction a pour mission :

de definir la politi que generCile diJ Fonds;
de statuer sur les interventions du Fonds dans les Etats de la CE/MC ;
de de<::ider des modalites d'indemnisation des deposants, dans les limites
pteVl/espar Reglement de la Commission Bancaire ; . .
et d'adopter le Regl~ment Interieur afnSi que le Reglement Financier
determinant les modCilites de collecte, d'utilisation, de gestion et de placement
des ressources du Fonds.

Article 10.-
.Hers tes sommes per~ues au titre de remboursement des frais de voyage,( / ~
.deplacementset autres depensesengageesdans I'interet du Fondsapres accord~



ecrit de son President, Les fonctions de. membre du Comite de Direction sont
gratuites.

Cesremboursements de frais donnent lieu a un rapport special du Commissaire aux
comptes.

Article 11.-
Les membres du Comite de Direction ainsi que toutes Les personnes habititees a
agir au nom du Fonds ou de ses structures sont tenus au secret professionneL, qui
ne peut etre oppose nia l'autorite judiciaire agissant dans Lecadre d'une procedure
penaLe; ni a LaCommissionBancaire de l'AfriqueCentrale.

Chapitre II
Le Secretariat Permanent

ArtiCle 12.-
Lagestion courante du Fonds est devolue a un Secretariat Permanent dirige par un
secretairePermanent.

Article-.13.-
Le $eqetaire Permanent est nomme et re.voque par Le Comite de Direction sur
.proposition du Secreta ire General de LaCOBAC.

ArtiCle 14.-
U~·SecreiairePermanent rapporte les affaires inscrites a l'ordre du jour des, : .~. ... .' . .

reumons du Fonds..

Attlc(~·15.-
.Le. Comite de Direction precise les attributions et les modalites de fonetionnement
du Secretariat Permanent. .

TITRE III
DE L'ORIGINE ET DE LA PROTEcnON DESRESSOURCES.·DUFONDS

./".~ .
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;... .... ' Article 16.-
Le· Fonds· est alimente par Les contributions des etablissements de credi~, les
prod~its de placements de ces contributions, Lesdons et Lessubventions.

Artkle 17.-
Les contributio.ns des etablissements de credit sont assises sur Les depots collectes
et les CrE~ancesdouteuses nett~s de· provisions. .

Les ~tablissenief1ts.de credit ne procedant pas a la collectedes depOts du pubticou
recueillantdes depotsrlOn susceptibles d'etre cOlNerts par le Fonds de Garantie en
cas de sinistre acqtiittent une contribution fotfaitaire.

Les modes de·detennlmition ainsi que les montants descotisations annuelles etdes
contributions· forfaitaires des etablfssements de credit sont fixes par Reglement de
LaCommission Bancaire·b I '



Arti<:te 1a.- .
En 'cas dffnsuffisance des ressources du Fonds de Garantie, il est fait appel a des
contributions complementaires des etablissements de credit et, le cas echeant, a
la garantie de l'Etat selon les modalites definies par Reglement de LaCommission
Bancaire.

Article 19.-
Un compte est ouvert au nom du Fonds dans les ljvres de la Banque des Etats de
l'AfriqueCentrale.

Article 20.-
Les cotisations des etablissements de credit, definitivement acquises au Fonds et
queUe que soit la forme sous laquelle elles se presentent, sont des charges
courantes deductibles de l'assiette fiscale.

Article 21.-
Les creances du Fonds en principal et accessoires sur un etablissement de 'credit au

( titre des ressources du systeme de protection des depots sont privilegiees sur la
\. generalite des biens meubles et immeubles decet etablissement.

Pour les. contributions non acquittees, le rang de ce privilege est celui dont
benefident les creances fiscales, douanieres et envers.les institutions de securite
sociale.

ALa suite d'une intervention preventive, le privilege du Fonds a rang de' celui des
crepnciersde frais engages pour la conservationdu bien du debiteur dans l'interet
descrean<:iers.

Artide2Z.-
. Les ressources du Fonds sont protegees contre tout acte de saisie pratiquee entre
ses mains ou entre celles d'un tiers.

Article 23.-
Les ressources du Fonds, toutcommeles produits provenant du placement de ces
ressources, sont exoneres de taus impots, taxes et autres droits.

Article 24.-
Le Ponds est subroge dans les droits des bem§ficiaires de son intervention a
concurrence des sommes qu'il a versees.

Artic('e 25.-
Le Ponds de Garantie peut engager toute action en responsabilite a l'encontre des
dirig~antsde droit au de fait des etablissements de credit pour lesquelsil
intervient, aux fins d'obtenir le rembOursement de tout ou partie des sommes
versees par lut It en inforroe la CommissionBancairel



TITREY
DU PLAFOND IT DESMODALITES D'INDEMNISATION

Article 2.6.-
Le p(afond d'indemnisation des tituLaires des depots et au'tres avoirseligibLes a La
protection du mecariismede garantie est fixe a 5 millions de F.CFApar ayant droit
et par etabLissement de credit.

r"-"\
"~ "..,-..j

Article 27.-
, En fonction des circonstanees particulieres, Le Comite de DJrection statuant a
l'unanimite deses membres peut, apres avis conforme de LaCommission Bancaire,
ajuster'Le montant des remboursements aux capacites d'intervention du Fonds,
suivant Lesmodalites definies par RegLementde laCommission Baneaire.

Article 28.-
Un Reg(ement de LaCommission Bancaire decrit Laprocedure d'indemnisation des
tituLaires des depots et autres avoirs eligibles.

Articl~ 29.-
Lesre;colirs gracieux portant sur l'indemnisation des deposants reLevent de La

"competence du Comite de Direction.

Artj(:le30~-
U:!:S d~Cisionsdu Comite de Direction en matiere d'indemnisation sont suseeptibLes
de;'fecours <:ontentieux aupres de LaCour de Jqstiee de La GFlMC qui statue en
•premier et dernier ressort. '

, TITRE IV
'DE L' ACTION PREVENTIVE DU FONDS

Ari.i.~le3-1.-
LeFonds de Garantiepeut apporter son eoneours- pour permettre ,L'assainissement
financier ou Larepris~total~ ou partieltedesactivites d'un etablissement deeredit

\,~. ' dontlabonne fin des-erygagementsest compromise, lorsque la situation de eet
,etabUssement laisse' eraindre dans lesbrefs' delaJs une indisponibitite totaLe OU
partielle des depots ou de tous les autres fonds remboursables.

Les modalites d'intervention preventive du Fonds de Garantie au benefice des
.etablissements de credit sont fixees dans un RegLement de la Commission Bancaire.

TITRE· VI
DES SANCTIONS

Artlcle,3~Z.,: ,
. SaIls prejUdice des sgnctionsprevues par le,sLegislations nationales, la violation des'
, disposit,iQnsdu present Regleinent ainsi que eeUe des texte5 pris par la Commission
Bancaireenapplication de Ses dispositions, sontpassibles des sanctions prevues
aux articles 1,5de VAnnexe a LaCOnvention du 16 cetebre 1990, 39, 45 et suivants
de.I'Annexe.a la Convention du 17 janVier 199ZV



Artide33.-
Sansprejudice des sanctions prevues par les Codespenaux des Etats membres de la
Communaute, est puni d'un emprisonnement d'un mois a un an, et d'une amende de
100000 a 5 000 000 de francs CFA quiconque aura effectue des manceuvres dans le
but de s'attribuer frauduleusement le benefke de l'indemnite prevue a l'artide 23
du present Reglement, soit pour son propre compte, soit pour le compte d'un tiers.

TITRE VII
DES DISPOSITIONS DIVERSES IT FINALES

Artide34.-
Les modalites d'organisation et de fonctionnement du Fonds de Garantie sont
precisees par Reglement de la Commission Bancaire.

Arti(:le ·35.-
u~sdispositions dupresent Reglement peuvent etre modifiees par le Comite
Ministeriel de l'Union Monetaire de l'Afrique Centrale, sur proposition du
Gouverneur de la BEACapres avis conforme duComite de Direction.

Artid~ 36.-

Le present Reglement entre en vigueura compter de la date de sa signature et est .
publieauBulletin Officielde la Communaute Economique et Monetaire de l' Afrique
Centrale.
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